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CACES ® R485 : CONDUCTEUR DE CHARIOTS DE 

MANUTENTION AUTOMOTEURS GERBEURS A 

CONDUCTEUR ACCOMPAGNANT 

Durée : 3 jours soit 21 heures              Catégories visées : Catégorie 2 

OBJECTIFS DE LA FORMATION  

- Acquérir les connaissances théoriques et pratiques 

nécessaires à la conduite des gerbeurs à conducteur 

accompagnant 

- Être capable d'utiliser et d'entretenir les gerbeurs dans le 

respect des consignes de sécurité 

- Effectuer les opérations de manutention spécifiques à l’aide 

d’un gerbeur 

- Effectuer une maintenance préventive 

- Obtenir son CACES 

CONTENU DE LA FORMATION  

CONTENU THEORIQUE CONNAISSANCES GENERALES 

- Rôle et responsabilité 

- Réglementation 

TECHNOLOGIE ET STABILITE DES GERBEURS A CONDUCTEUR 

ACCOMPAGNANT 

- Identifier les caractéristiques fonctionnelles et les conditions 

d’utilisation courantes 

- Identifier les postes de commande, les différents organes de 

service et dispositifs, ainsi que leur rôle 

- Comprendre la stabilité 

TABLEAU / ABAQUE DE CHARGES EXPLOITATION DES GERBEURS A 

CONDUCTEUR ACCOMPAGNANT 

- Identifier les risques et les moyens permettant de les prévenir 

- Connaitre les règles de circulation de conduite 

- Identifier les produits dangereux 

- Connaître les opérations de fin de poste – maintenance 

CONTENU PRATIQUE 

- Prise de poste et mise en service  

- Conduite 

- Manœuvre 

- Fin de poste et maintenance  

- Chargement – déchargement 

- Fin de poste maintenance 

Public visé 

Personnel souhaitant la 

formation CACES ® R485 

Pré requis à l’entrée de la 

formation 

Être âgé de 18 ans, Maîtriser la 

langue française, Posséder une 

aptitude médicale. 

Nombre de participants 

Théorique : 8 maximum 

Pratique + Examen : 8 maximum 

Méthode pédagogique 

Interactive et participative, Mise 

en situation 

Apports théoriques et pratiques, 

Exercices pratiques  

Modalité d’évaluation 

d’atteinte des objectifs 

Test théorique des 

connaissances 

Vérification des aptitudes par un 

examen de conduite 

Formalisation à l’issue de la 

formation 

Délivrance d’une attestation de 

fin de formation mentionnant 

les objectifs atteints 

La validation des connaissances 

et des aptitudes à la conduite en 

sécurité donne lieu à la 

délivrance du Certificat 

d’Aptitude à la Conduite 

d’Engins en Sécurité (CACES ®) 

visée. 

Lieux 

23 rue Alfred Lumière Jarry 

97122 Baie Mahault  

Inscription & Informations 

Contacter Mme Stelly BAJAZET 

Tel : 0590 38 28 06/ Fax : 0590 

38 67 49  

CODE : CACESR485 

 


